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ARTICLE 7

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement considèrent que la faculté donnée au préfet de qualifier de
PIG tout  projet  nécessaire à la mise en œuvre d'une DTADD, dont le  contenu peut se révéler
particulièrement imprécis, donne des pouvoirs exorbitants au représentant de l'État concernant la
mise en compatibilité des documents d'urbanisme des collectivités territoriales avec les normes
supérieures.


